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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 96 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
Direction Générale Adjointe du cadre de vie 
Direction de la Culture 
0413311676 

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 14 DECEMBRE 2018 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : M. BRUNO GENZANA / MME SABINE BERNASCONI 

OBJET : Soutien à l'économie culturelle et aux artistes - Propositions d'acquisitions d'œuvres 
d'art. 

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur proposition de 
Madame la Déléguée à la Culture, soumet à la Commission permanente le rapport suivant : 

Dans le cadre de sa politique culturelle, le Conseil départemental procède à des acquisitions de 
biens culturels, dans le triple objectif de : 
- créer une collection d’œuvres d’art appartenant au Département, 
- soutenir les artistes et aider les structures, 
- proposer à un large public des œuvres d’art ou des ouvrages présentant un intérêt culturel 

exceptionnel. 
 
Aussi, il vous est proposé de procéder aux achats suivants : 
- au titre de la manifestation organisée par l’association Vœux d’artistes au profit des enfants 
hospitalisés dans les services d’oncologie pédiatrique et d’hémato-oncologie de la Timone de : 

- 2 œuvres de Véronique Levesque intitulées «  Couleurs Sud » et « Eclats », 
- 6 œuvres de Thiérry Genay intitulées «  3 Citrons » n°3, «  Orange II » n°4, «  Orange » 
n°5, «  Tomate verte » n°7, «  2 navets » n°8, «  3 pichets II » n°10, 
- 1 œuvre de Vanessa Kammermann intitulée « Ancrage / Pan ». 
 

- l’œuvre de Perrine Lacroix intitulée « Cyanomètre 2018 » afin d’enrichir la collection 
départementale et de mettre l’œuvre en dépôt dans la Ville d’Eyguières dans un but d’accessibilité 
de l’Art sur tout le territoire. 
 
Le présent rapport a également pour objet d’autoriser Madame la Présidente du Conseil 
départemental ou son représentant à signer les contrats de cession d’œuvres d’art correspondants, 
dont les projets sont joints en annexe au rapport. 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer à la commission permanente de prendre la 
délibération ci-après. 

 
Signé 

La Présidente du Conseil départemental 
 

Martine VASSAL 
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